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Avant-propos Le présent guide indique les conditions d'application de la norme NF C 15-100 aux groupes moteurs thermiques générateurs. Il prend en compte leur nature : groupes portables, groupes mobiles, groupes installés à poste fixe, et les schémas des liaisons à la terre des installations qu'ils alimentent, TT, IT, TNS et TNC [voir tableaux B1 et B2]. Ce guide annule et remplace le guide UTE C 15-401 de mai 1993. Il a été approuvé par le Conseil d'administration de l'Union Technique de l'Electricité et de la Communication le 13 janvier 2004. Le présent guide ne traite pas toutes les situations, il examine les cas les plus courants. Ce guide ne se substitue pas à la norme et aux textes réglementaires qui restent les textes de référence.



a. b.
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1 Introduction Dans le présent guide, on appelle groupe électrogène un générateur à courant alternatif entraîné par moteur alternatif à combustion interne. La mise en oeuvre de groupes électrogènes présente certaines difficultés du point de vue des conditions de protection en raison de la valeur élevée de leur impédance interne. Les courants de court-circuit ou de défaut entre phase et masse ont des valeurs beaucoup plus faibles à puissance égale que pour une alimentation par un transformateur HT/BT. Le choix des dispositifs à mettre en oeuvre pour la protection contre les contacts indirects dépend des caractéristiques du groupe et du schéma des liaisons à la terre. Le présent guide précise les conditions d'application des règles de la norme NF C 15-100 aux groupes électrogènes suivant leur type et la nature des installations qu'ils alimentent. Des informations complémentaires sur le couplage au réseau sont données dans le guide UTE C 15-400. L'installation de groupes électrogènes doit être conforme aux règles de la norme NF C 15-100 et doit en outre satisfaire suivant le cas aux réglementations applicables aux bâtiments ou établissements dans lesquels ils sont installés. Les groupes électrogènes sont utilisés notamment : comme sources de sécurité des alimentations électriques de sécurité (AES) suivant la norme NF S 61-940. Dans ce cas, le groupe électrogène source de sécurité (GSS) doit être conforme à la norme NF E 37-312 (groupes électrogènes utilisables en tant que source de sécurité pour l'alimentation des installations de sécurité), comme sources de remplacement, comme sources d'installations temporaires, comme sources normales. Certaines des dispositions du présent guide peuvent être utilisées pour des alternateurs entraînés par d'autres moyens tels que turbines à gaz.



a. b.



c.
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2 Références normatives Les indications du présent guide se réfèrent aux documents suivants : Série NF ISO 8528 Groupes électrogènes à courant alternatif entraînés par moteurs alternatifs à combustion interne. NF E 37-312 Groupes électrogènes à courant alternatif entraînés par moteurs alternatifs à combustion interne - Groupes électrogènes utilisables en tant que source de sécurité pour l'alimentation des installations de sécurité (GSS). NF C 15-100 Installations électriques à basse tension. NF S 61-940 Systèmes de Sécurité Incendie (S.S.I) - Alimentations Electriques de Sécurité (A.E.S.) - Règles de conception.



a. b.



c.



a.



b.
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3 Classification Dans le cadre du présent guide, les groupes électrogènes sont classés de la manière suivante : a. Les petits groupes portables (article 4), qui sont des groupes de faible puissance pouvant alimenter un ou plusieurs appareils et dont le poids permet de les déplacer facilement à la main. b. Les groupes mobiles (article 5) par construction ou par installation qui peuvent être déplacés pendant leur fonctionnement. Sont notamment considérés comme des groupes mobiles : les groupes tractés pouvant alimenter des engins routiers pendant leur fonctionnement ; les groupes sur remorque ne fonctionnant pas en cours de déplacement et alimentant provisoirement des installations de bâtiments par exemple en raison de travaux ; des moteurs fonctionnant en générateurs asynchrones entraînés par le moteur thermique d'un véhicule. c. Les groupes installés à poste fixe (article 6), tels que ceux qui constituent des sources de sécurité (conformes à la norme NF E 37-312), ou de remplacement dans des bâtiments. NOTE - Dans la norme NF ISO 8528, les petits groupes électrogènes portables et les groupes électrogènes mobiles sont appelés groupes transportables.



a.



b.
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4 Conditions particulières aux groupes portables 4.1 Alimentation d'installations temporaires 4.1.1 Alimentation de matériels de classe I L'installation de ces groupes électrogènes doit être réalisée de la manière suivante : a. La masse du groupe électrogène et les masses des matériels d'utilisation doivent être interconnectées par un conducteur de protection. NOTE - Cette disposition assure l'équipotentialité entre toutes les masses de l'installation. b. Chaque canalisation issue du groupe électrogène doit être protégée par un dispositif différentiel à courant différentielrésiduel dont le courant différentiel assigné est inférieur ou égal à 30 mA (DDR 30 mA). Cette disposition est satisfaite si le groupe électrogène comporte par construction un DDR 30 mA protégeant l'ensemble des canalisations ou si un DDR 30 mA est disposé en aval de chaque socle de prise de courant du groupe, le câble de liaison entre le socle de prise de courant du groupe et le DDR 30 mA ayant une longueur inférieure à un mètre (voir figure 1). La mise à la terre ne pouvant être réalisée et le pôle neutre n'étant pas accessible, l'installation fonctionnera en schéma IT.



Figure 1 Exemples de réalisation de la disposition b) du paragraphe 4.1.1 Dans le cas 1, le groupe ne comporte pas de DDR 30 mA et comporte un socle de prise de courant ; un DDR 30 mA est disposé à proximité du groupe, le câble de liaison entre le socle de prise de courant du groupe et le DDR 30 mA ayant une longueur inférieure à un mètre. Dans le cas 2, le groupe ne comporte pas de DDR 30 mA et comporte deux - ou plus - socles de prises de courant ; un DDR 30 mA doit être disposé à proximité du groupe pour chaque socle de prise de courant, les câbles de liaison entre le socle de prise de courant du groupe et les DDR 30 mA ayant une longueur inférieure à un mètre. Dans le cas 3, le groupe comporte par construction un DDR 30 mA. Aucun autre dispositif de protection contre les chocs électriques n'est nécessaire. Dans les cas 1 et 2, des petits coffrets comportant le DDR 30 mA et trois socles de prises de courant ont été représentés à titre d'exemple. 4.1.2 Alimentation de matériels de classe II Si tous les appareils alimentés sont de classe II, seule la condition b) du paragraphe 4.1.1 doit être respectée.



4.2 Ré-alimentation d'installations fixes 4.2.1 Ré-alimentation exceptionnelle Lorsqu'un groupe électrogène portable ré-alimente temporairement une installation en cas de défaillance du réseau de distribution publique, l'installation doit être séparée du réseau de distribution par un dispositif assurant le sectionnement ; l'ouverture manuelle du disjoncteur de tête d'installation peut généralement assurer cette séparation. Le maintien en position ouverte du dispositif pendant le fonctionnement du groupe électrogène doit être assuré soit par un dispositif de blocage, soit par une pancarte de consignation. La mise à la terre du neutre ne pouvant être réalisée, le pôle neutre du générateur n'étant pas accessible, l'installation fonctionnera en schéma IT.
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4.2.2 Ré-alimentation prévue à la conception Lorsque cette ré-alimentation est prévue à la conception de l'installation, un inverseur de source doit être installé. Quel que soit le schéma des liaisons à la terre de l'installation ré-alimentée, un DDR 30 mA doit être installé et une mise à la terre du neutre est réalisée en amont du DDR (voir figure 2). La partie de l'installation en amont du DDR 30 mA est réalisée en isolation double ou renforcée. (voir tracés gras de la figure 2)



Figure 2 Ré-alimentation par GE portable prévue à la conception d'une installation - Mise en oeuvre d'un DDR et mise à la terre
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5 Conditions particulières aux groupes mobiles Dans le cas où un tel groupe électrogène alimente une installation temporaire comportant une prise de terre valable, les prescriptions de l'article 6 s'appliquent.



5.1 Alimentation d'installations temporaires sans prise de terre valable L'installation des groupes électrogènes mobiles doit être réalisée de la manière suivante : 5.1.1 La masse du groupe électrogène est reliée aux masses des appareils d'utilisation par un conducteur de protection. 5.1.2 Le conducteur de protection est : soit disposé dans le câble reliant le groupe électrogène aux matériels d'utilisation et sa section est égale à celle des conducteurs actifs ; soit constitué par un câble séparé et sa section est égale à celle définie par la formule I 2 . t = k2S2 avec un minimum de 16 mm2 en cuivre. 5.1.3 La protection contre les chocs électriques est assurée par un ou des DDR 30 mA dans les conditions suivantes : si un seul DDR 30 mA est utilisé, il doit être placé immédiatement après les bornes de sortie du groupe et la borne du conducteur neutre, est reliée directement à la borne de masse de la génératrice en amont de ce DDR 30 mA ; si plusieurs DDR 30 mA sont utilisés à des fins de sélectivité, ils doivent être installés à l'origine de chaque dérivation sur un tableau ou sur des tableaux jointifs placés immédiatement après les bornes de sortie du groupe électrogène, le conducteur neutre étant relié directement au conducteur de protection en amont de ces DDR 30 mA. Dans certains cas, il peut être difficile d'installer les DDR 30 mA et les armoires à proximité immédiate du groupe électrogène notamment en raison des vibrations importantes auxquelles seraient soumis les DDR. La liaison entre le groupe électrogène et l'armoire de commande et de protection doit alors être assurée par un câble H07 RN-F aussi court que possible. Dans le cas de passage de piétons et de véhicules, une protection mécanique complémentaire est à prévoir. NOTES 1 - résulte des dispositions des paragraphes 5.1.1, 5.1.2 et 5.1.3 que l'installation est réalisée suivant le schéma TN-S. 2 - Lorsque qu'un groupe électrogène alimente une installation autonome qui ne comporte aucun départ ou alimentation sur socle de prise de courant, il est permis de ne pas prévoir de DDR 30 mA ; il peut par exemple en être ainsi si le groupe électrogène est monté sur un engin mobile, tel qu'une grue et n'alimente que des matériels fixés sur cet engin.



5.2 Ré-alimentation d'installations fixes 5.2.1 Les tableaux en annexe A font la synthèse des dispositions à respecter pour chacun des schémas des liaisons à la terre. 5.2.2 Lorsqu'un groupe électrogène mobile ré-alimente temporairement une installation en cas de défaillance du réseau de distribution publique, l'installation doit être impérativement séparée du réseau de distribution par un dispositif assurant le sectionnement ; l'ouverture manuelle du disjoncteur de tête d'installation peut généralement assurer cette séparation. Le maintien en position ouverte du dispositif pendant le fonctionnement du groupe électrogène doit être assuré soit par un dispositif de blocage, soit par une pancarte de consignation. 5.2.3 Lorsque cette ré-alimentation est prévue à la conception de l'installation, un inverseur de source doit être installé. 5.2.4 En schémas TN ou IT, les dispositifs de protection contre les surintensités utilisés pour la protection contre les contacts indirects dans l'installation fixe doivent assurer cette protection compte tenu du courant de court-circuit du groupe. A défaut, un ou des dispositif(s) différentiel(s) doi(ven)t être mis en place.
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6 Conditions particulières aux groupes installés à poste fixe 6.1 Lorsque des groupes électrogènes alimentent une installation en cas de défaillance de la source normale, il y a lieu de vérifier que les conditions de protection, tant contre les courts-circuits que contre les contacts indirects, sont satisfaites à la fois lorsque l'installation est alimentée par la source normale et par les groupes électrogènes. NOTE - L'annexe B décrit une méthode permettant de déterminer les conditions de protection lorsqu'une installation est alimentée par un groupe électrogène.



6.2 Il est rappelé que conformément à l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) pour les établissements recevant du public et à l'arrêté du 26 février 2003 pour les établissements recevant des travailleurs, les installations de sécurité alimentées par un groupe électrogène peuvent être réalisées soit en schéma IT, soit, sous certaines conditions, en schéma TN.
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7 Dispositions communes à toutes les installations 7.1 En application du 465.1.5 de la norme NF C 15-100, les dispositifs de commande assurant la permutation des sources d'alimentation doivent intéresser tous les conducteurs actifs et ne doivent pas pouvoir mettre les sources intempestivement en parallèle. Toutefois, dans les installations TN-C, le conducteur PEN ne doit pas être coupé. NOTE - Lorsque les groupes électrogènes à courant alternatif entraînés par moteur alternatif à combustion interne peuvent fonctionner en parallèle avec le réseau de distribution publique, des dispositions particulières sont nécessaires (voir NF C 15-100, 551.1.2 et UTE C 15-400).



7.2 Les groupes électrogènes doivent être accompagnés d'un document technique indiquant les principales caractéristiques du groupe électrogène et précisant : les conditions de raccordement (voir 4.2.2 et 5.2.2) avec les schémas nécessaires, les conditions à respecter, pour la protection du groupe électrogène et pour son utilisation (voir tableaux en annexe A).
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8 Installation des groupes électrogènes dans des locaux L'installation des groupes électrogènes doit satisfaire aux normes et règlements en vigueur, notamment en ce qui concerne la ventilation des locaux. En particulier, les règles de 551.2.1 de la NF C 15-100 sont rappelées ci-après : les locaux où sont installés les groupes électrogènes, quelle que soit la puissance de ces derniers, doivent être largement ventilés sur l'extérieur, toutes dispositions doivent être prises pour que les gaz de combustion soient évacués directement sur l'extérieur et ne puissent en aucun cas se répandre dans les autres locaux, les conduits d'évacuation des gaz de combustion doivent être réalisés en matériaux incombustibles, être étanches et présenter un degré coupe-feu égal au degré de stabilité au feu du bâtiment. En outre, les règlements fixent : les conditions de mise en oeuvre dans le bâtiment et d'alimentation en combustible des groupes, ainsi que les conditions du stockage des combustibles liquides ; les limites de niveaux acoustiques. Les groupes électrogènes qui ne possèdent pas par construction le degré IP2X ou IPXXB doivent être installés dans un local accessible seulement à des personnes averties (BA4) ou qualifiées (BA5).
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Annexe A - synthèse des conditions à réaliser pour ré-alimenter en secours une installation existante par un groupe électrogène



Tableau A1 Ré-alimentation prévue à la conception de l'installation par un groupe électrogène mobile
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Tableau A2 Ré-alimentation exceptionnelle par groupe électrogène mobile
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Annexe B - conditions de protection contre les courts-circuits et contre les contacts indirects Les conditions de protection contre les courts-circuits et contre les contacts indirects peuvent être vérifiées à l'aide d'un logiciel de calculs ayant reçu un avis technique de l'UTE ou à défaut à l'aide des abaques des figures 1 ou 2 du tableau B3, suivant le schéma des liaisons à la terre, dans lesquels : RL représente la résistance par phase de la canalisation entre le groupe électrogène et l'appareil d'utilisation, x'd représente la réactance directe transitoire de l'alternateur en %. En l'absence d'indication du constructeur, cette impédance peut être prise égale à 30 %, La réactance transitoire directe est égale, en ohms, à X' d = (U2 / P) x'd U étant la tension assignée entre phases de l'alternateur, en volts, P étant la puissance apparente de l'alternateur, en VA, IG représente le courant correspondant à la puissance nominale de l'alternateur, In représente le courant assigné du dispositif de protection du circuit considéré, Ikmin représente le courant de court-circuit minimal à prendre en compte. En schéma TN ou TT, le courant correspondant est indiqué dans le tableau B1, et en schéma IT, le courant correspondant est indiqué dans le tableau B2, m est le rapport de la section des conducteurs de phase et de la section du conducteur de protection du circuit correspondant, en supposant que les conducteurs actifs et le conducteur de protection empruntent la même canalisation ou sont disposés à proximité immédiate sans interposition d'éléments ferromagnétiques. Ces abaques sont valables pour les départs proches de la source (protection générale et départs principaux) pour lesquels le rapport RL / X'd est inférieur à 0,8 environ. Au-delà de cette limite, les méthodes développées dans le guide UTE C 15-105 sont applicables. Lorsque la protection contre les contacts indirects est assurée en schéma TN ou IT par des dispositifs différentiels, les conditions de protection sont celles indiquées pour le schéma TT (abaques figures 1 et 2 du tableau B3). La partie droite de ces abaques du tableau B3 permet de déterminer le rapport du courant de court-circuit ou de défaut en fonction du courant assigné de la génératrice, suivant le schéma de l'installation. Lorsque la protection est assurée par disjoncteurs, la partie gauche des abaques permet de déterminer directement la valeur du rapport µ du courant de fonctionnement magnétique du disjoncteur à son courant assigné. Il suffit de tracer une ligne horizontale correspondant à la valeur du rapport Ikmin / I G jusqu'au point correspondant au rapport du courant assigné du disjoncteur au courant assigné de la génératrice In / IG. Les droites correspondant aux valeurs du rapport µ tiennent compte des tolérances admissibles. Lorsque la protection est assurée par fusibles, la valeur du courant de court-circuit phase-masse (ou phase-neutre en schéma TN) déterminée d'après la partie droite des abaques du tableau B3, doit assurer la coupure du courant de défaut Ikmin dans le temps t requis par le tableau 41A de la norme NF C 15-100 en fonction de la tension nominale de l'installation. L'attention est appelée sur le fait que, compte tenu des valeurs faibles du courant de défaut I kmin , le temps de fusion des fusibles peut être trop long pour satisfaire aux conditions de protection si le rapport de leur courant assigné au courant assigné de la génératrice In / IG est trop grand (plus grand que 0,20 environ). En outre, lorsque la section du conducteur de protection est inférieure à celle des conducteurs de phase, il y a lieu de vérifier que la contrainte thermique du conducteur de protection n'est pas excessive, c'est-à-dire que le temps de fusion du fusible ne doit pas être supérieur à :



les différents termes ayant la signification et la valeur indiquées en 543.1.1 de la NF C 15-100.
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Tableau B1 Conditions de premier défaut



Tableau B2 Conditions de défaut double



Tableau B3 - Synthèse Exemple de calcul en schéma IT neutre non distribué Caractéristiques de l'alternateur : puissance nominale : 400 kVA, tension nominale : 400 volts, courant correspondant à la puissance nominale de l'alternateur (IG) : 577 A, x'd : réactance directe transitoire : 30 %
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Figure B1 Exemple de schéma X'd = 0,3 × (4002 / 400.103) = 0,120 mΩ = 120 mΩ RL = ρ × (L / SL) = 23 × (120 / 70) = 39,4 mΩ La résistivité du cuivre à la température de régime est de 23 Ω.mm2/m, soit 1,25 fois celle à 20 °C. RL / X'd = 39,4 / 120 ≈ 0,33 〈0,8 m=1 La partie droite de l'abaque, (4) ITSN, donne : Ikmin IG ≈ 2,1 In / IG = 200 / 577 ≈ 0,35 〉 0,20 Liste des documents référencés #1 - NF C15-100-00 (décembre 2002) : Installations électriques à basse tension - Introduction #2 - UTE C15-400 (juillet 2005) : Installations électriques à basse tension - Guide pratique - Raccordement des générateurs d'énergie électrique dans les installations alimentées par un réseau public de distribution #3 - NF S61-940 (juin 2000) : Systèmes de sécurité incendie (SSI) - Alimentations électriques de sécurité (AES) - Règles de conception #4 - Arrêté du 25 juin 1980 modifié et complété portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissement recevant du public - Articles 1, 2 et 3 #5 - Arrêté du 26 février 2003 relatif aux circuits et installations de sécurité #6 - NF C15-100-04 (décembre 2002) : Installations électriques à basse tension - Titre 4 : Protection pour assurer la sécurité #7 - NF C15-100-05 (décembre 2002) : Installations électriques à basse tension - Titre 5 : Choix et mise en oeuvre des matériels Liste des figures Figure 1 Exemples de réalisation de la disposition b) du paragraphe 4.1.1 Figure 2 Ré-alimentation par GE portable prévue à la conception d'une installation - Mise en oeuvre d'un DDR et mise à la terre Tableau B3 - Synthèse Figure B1 Exemple de schéma Liste des tableaux Tableau A1 Ré-alimentation prévue à la conception de l'installation par un groupe électrogène mobile Tableau A2 Ré-alimentation exceptionnelle par groupe électrogène mobile Tableau B1 Conditions de premier défaut Tableau B2 Conditions de défaut double
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